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Volltext

Siégeant : Valérie MONTANI, Présidente; Teresa SOARES et Luis ARIAS, Juges
assesseurs

REPUBLIQUE ET

CANTON DE GENEVE POUVOIR JUDICIAIRE

A/1910/2008 ATAS/1383/2008 ARRET DU TRIBUNAL CANTONAL DES
ASSURANCES SOCIALES Chambre 6 du 27 novembre 2008

En la cause Monsieur D__________, soit pour lui son père M. D__________, domicilié à
CHENE-BOUGERIES recourant

contre SERVICE DES PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES, sis route de Chêne 54,
GENEVE intimé

A/1910/2008 - 2/2 -

Vu en fait la décision sur opposition du Service des prestations complémentaires du 29 avril
2008 admettant partiellement l'opposition formée par M. D__________, représenté par son
père et tuteur, M. D__________; Vu le recours de celui-ci du 29 mai 2008; Vu la réponse
de l'intimé du 18 juillet 2008; Vu le courrier de M. D__________ du 14 novembre 2008
déclarant retirer le recours; Attendu en droit que selon l'art. 89 al. 1 de la loi sur la
procédure administrative (LPA), le retrait du recours met fin à la procédure; Que le
recourant ayant déclaré retirer son recours le 14 novembre 2008, il en sera pris acte et la
cause sera rayée du rôle.

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL CANTONAL DES ASSURANCES SOCIALES :
Statuant A la forme : 1. Prend acte du retrait du recours; 2. Raye la cause du rôle; 3. Dit que
la procédure est gratuite.

La greffière

Nancy BISIN

La présidente

Valérie MONTANI Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties ainsi qu’à
l’Office fédéral des assurances sociales par le greffe le
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